
1 Le barème applicable en accueil collectif, en multi accueil collectif et familial et en micro-crèche 
pour les nouveaux contrats du 1er septembre 2019 au 31 décembre 2022 

Les taux de participation familiale en accueil collectif et micro-crèche ci-  :  

  (existants et nouveaux) ; 
 

 dans les multi-accueils prati
, à tous les contrats  (existants et nouveaux) ; 

 
 dans les micro-crèches, uniquement aux nouveaux contrats à compter du 1er septembre 

2019 pour les enfants nouvellement accueillis dans la micro-crèche. Cette mesure permet 
importante des participations familiales cumulant le passage au taux de 

articipations familiales. 
 

Taux de participation familiale par heure facturée en accueil collectif, en multi accueil collectif et familial et en 
micro-crèche (pour les nouveaux contrats à compter du 1er septembre 2019) 

Nombre 
 

du 1er janvier 
2019 au 31 août 

2019 

du 1er septembre 
2019 au 31 

décembre 2019 

du 1er janvier 
2020 au 31 

décembre 2020 

du 1er janvier 
2021 au 31 

décembre 2021 

du 1er janvier 
2022 au 31 

décembre 2022 

1 enfant 0,0600% 0,0605% 0,0610% 0,0615% 0,0619% 

2 enfants 0,0500% 0,0504% 0,0508% 0,0512% 0,0516% 

3 enfants 0,0400% 0,0403% 0,0406% 0,0410% 0,0413% 

4 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

5 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

6 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

7 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

8 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

9 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

10 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

2  Le barème applicable en accueil familial et parental et en micro-crèche pour les anciens 
contrats du 1er septembre 2019 au 31 décembre 2022 

Les taux de participation familiale en accueil familial et parental ci-  :  

 les accueils familial et parental  (existants et nouveaux) ; 
 

 les micro-crèches, uniquement aux contrats antérieurs au 1er septembre 2019 pour les 
enfants accueillis avant cette date.  
 
 
 
 



Taux de participation familiale par heure facturée en accueil familial et parental et micro-crèche (pour les 
contrats antérieurs au 1er septembre 2019)  

Nombre 
 

du 1er janvier 
2019 au 31 août 
2019 

du 1er septembre 
2019 au 31 
décembre 2019 

du 1er janvier 
2020 au 31 
décembre 2020 

du 1er janvier 
2021 au 31 
décembre 2021 

du 1er janvier 
2022 au 31 
décembre 2022 

1 enfant 0,0500% 0,0504% 0,0508% 0,0512% 0,0516% 

2 enfants 0,0400% 0,0403% 0,0406% 0,0410% 0,0413% 

3 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

4 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

5 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

6 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

7 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

8 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

9 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

10 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

Quelle est la définition «  » ? 
1.  

d . 

Situation particulière de la résidence alternée 

Si enfant est en résidence alternée est accueilli 
familiale.  

pour les deux ménages. 

En cas de famille recomposée, les ressources et les enfants du nouveau conjoint sont à prendre en compte 
ns familiales.  

Exemple 1 : l  : 

pour chacun des parents. 

Tarification du père :  
- ressources à prendre en compte : celles du père et de sa nouvelle compagne ; 
-  

pris en compte).  

Tarification de la mère : 
- ressources à prendre en compte : celles de la mère et de son nouveau compagnon ; 
-  

pris en compte).  

1. anente 
 jusqu'au 

mois précédant ses vingt ans. Toutefois, un jeune travaillant et percevant une rémunération mensuelle supérieure à 55% du Smic 
horaire brut basé sur 169 heures n'est pas considéré à charge. 


